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Brochure n° 3010 | Convention collective nationale

IDCC : 1978 | FLEURISTES, VENTE ET SERVICES DES ANIMAUX FAMILIERS

Avenant n° 2 du 24 octobre 2025 
à l’accord du 13 juin 2022 
relatif aux frais de santé

NOR : ASET2550941M

IDCC : 1978

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

PRODAF ;

SNPCC ;

FFAF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche ont signé, le 13 juin 2022, un accord mettant en place un 
régime complémentaire pour les frais de santé des salariés de la branche complétant l’accord 
collectif du 29 septembre 2020 portant mise à jour de la convention collective nationale des fleu-
ristes, de la vente et services des animaux familiers.

Cet accord du 13 juin 2022 a fait l’objet d’un avenant le 5 novembre 2024 en vue de modifier 
les modalités de financement du régime frais de santé.

Par le présent avenant, les partenaires sociaux de la branche ont décidé de modifier de nou-
veau ces modalités de financement et ce toujours dans l’objectif de rendre la branche plus 
attractive.

Article 1er | Champ d’application

Le présent avenant concerne les entreprises de la branche visées à l’article 1.1 de l’accord 
c ollectif portant mise à jour de la convention collective nationale des fleuristes, de la vente et des 
services des animaux familiers en date du 29 septembre 2020 étendu, ainsi que leurs  salariés.
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Article 2 | Modifi cation de l’article 5 de l’accord du 13 juin 2022 relatif aux frais de 
santé

L’article 5 de l’accord du 13 juin 2022 considéré comme un avenant à la convention collective 
nationale des fleuristes, de la vente et services des animaux familiers est modifié comme suit :

« Article 5 | Financement du régime de base frais de santé
Les cotisations mensuelles sont exprimées en pourcentage du plafond mensuel de la 
sécurité sociale (PMSS).

La cotisation globale est répartie à raison de 50 % minimum à la charge de l’employeur 
et 50 % maximum à la charge du salarié, dans les conditions ci-après :
– la cotisation patronale est a minima de :

– 0,755 % du plafond mensuel de la sécurité sociale pour les entreprises dont les 
salariés relèvent du régime général ;

– 0,465 % du plafond mensuel de la sécurité sociale pour les entreprises dont les 
salariés relèvent du régime Alsace-Moselle ;

– la cotisation salariale est a maxima de :
– 0,755 % du plafond mensuel de la sécurité sociale pour les entreprises dont les 

salariés relèvent du régime général ;
– 0,465 % du plafond mensuel de la sécurité sociale pour les entreprises dont les 

salariés relèvent du régime Alsace-Moselle. »

Article 3 | Absence de stipulations spécifi ques pour les entreprises de moins de 
50 salariés

Afin de privilégier une mutualisation du régime et en raison de la nature des stipula-
tions qu’il révise, le présent avenant ne comporte aucune disposition spécifique au titre  de 
 l’article L.  2232-10-1 du code du travail pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 4 | Révision et dénonciation

Le présent avenant pourra faire l’objet d’une révision de tout ou partie de son contenu dans les 
formes et délais prévus par les stipulations conventionnelles en vigueur et dans le respect des 
articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail.

Conformément aux articles L. 2261-9 et suivants du code du travail, il pourra être dénoncé à 
tout moment à charge pour ses parties de respecter un préavis dont la durée est fixée à 3 mois.

En cas de dénonciation, l’avenant continuera à produire ses effets jusqu’à l’entrée en vigueur 
de l’accord qui lui sera substitué ou, à défaut, pendant une durée d’un an à compter de l’expira-
tion du délai de préavis, conformément aux dispositions du code du travail.

Article 5 | Durée. Date d’effet. Dépôt et publicité

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Celui-ci fera l’objet des formalités 
nécessaires à son extension. Il prendra effet le 1er janvier 2026 pour les entreprises adhérentes 
à une organisation patronale signataire. Il entrera en vigueur pour toutes les entreprises de la 
branche au 1er jour du mois qui suit la publication au Journal officiel de l’arrêté d’extension du 
présent accord.

Fait à Paris, le 24 octobre 2025.

(Suivent les signatures.)
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